
Si vous voulez devenir adhérent à l’Association pour 2025, 
faire un don pour les travaux à venir,  

veuillez remplir et renvoyer le bulletin avec votre chèque 
à : Association pour la restauration  

de la chapelle de N-D-de-Celles               
                               Mairie  09000 Celles   

Bulletin de soutien 

 Bulletin de soutien de 2025 
 
Nom :                                         
 
Adresse : 
 
 
 Je participe à la restauration de la chapelle  
     Je donne :                                                                           ……………..€ 
 

  J’adhère à l’association pour 2025 et je verse une cotisation  
     de 10 € 
 

     Total de mon chèque :                                                      ……………..€ 
 
à l’ordre de :  
 

Association pour la restauration de N-D de Celles   
                                     
 
   je coche cette case  
pour recevoir un reçu fiscal  
(seulement pour les dons) 
 
 
 
 
 
Le prélèvement des impôts à la source  
ne modifie pas les réductions d’impôts prévues  
pour les associations de sauvegarde du patrimoine 
reconnues d’utilité publique. 
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